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Paix et diplomatie préventive 
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Exposé liminaire de M. Jean-Luc Dehaene

Premier ministre du Royaume de Belgique 

epuis plusieurs années, la communauté internationale a pris conscience du fait que les 
risques pour la stabilité et la sécurité n’émanaient plus de grands conflits potentiels 

opposant deux blocs antagonistes, mais bien de multiples aires de tension régionales ou locales. 
L’Europe est encore aujourd’hui confrontée aux conséquences du conflit en ex-Yougoslavie, 
dont personne n’a su en temps utile interpréter les signes avant-coureurs. L’Afrique centrale a 
connu des conflits successifs mettant en jeu à la fois des intérêts politiques et des dissensions 
ethniques.

Il nous faut garder un élément essentiel à l’esprit : toutes les ressources qui sont consacrées aux 
conflits et à leurs conséquences, aux armements des combattants, aux opérations de 
rétablissement de la paix, à l’aide humanitaire ou d’urgence sont autant de ressources détournées 
d’un développement économique et social durable pour les populations concernées. 

Il n’est pas étonnant dès lors qu’une réflexion sur les moyens de prévenir les conflits se soit 
développée et que des initiatives se soient multipliées dans ce domaine. Bien entendu, les 
Nations unies gardent un rôle centre, qui va des missions de bons offices aux opérations de 
maintien de la paix, mais surtout elles doivent fixer le cadre politique dans lequel ces initiatives 
s’exercent. L’importance du niveau régional de la prévention des conflits fait désormais l’objet 
d’une attention soutenue. En 1993, l’OUA créait son mécanisme de prévention, de gestion et de 
résolution des conflits. Au Sommet de Cotonou, les chefs d’Etat et de gouvernement 
francophones se sont engagés solennellement à soutenir les efforts de ces organisations et nous 
réitérerons cet engagement dans notre déclaration finale ici, à Hanoi. 

Dans ce contexte, une attention croissante a été réservée aux moyens de développer les capacités 
des pays africains notamment à organiser et à participer à des opérations de maintien de la paix. 
Les initiatives prises en ce sens méritent d’être encouragées et élargies à de nouveaux 
participants.

Comme ses partenaires européens, la Belgique est activement associée aux efforts de la 
communauté internationale dans le cadre de la prévention des conflits dans des régions en crise 
ou des pays à stabilité politique limitée. 

Nous avons notamment contribué au financement du réseau d’information régionale que les 
Nations unies ont créé en vue de diffuser, dans la région des Grands Lacs, une information 
précoce concernant des situations d’urgence demandant des interventions rapides et efficaces des 
Nations unies, des ONG et d’autres acteurs sur le terrain. Nous contribuons également chaque 
année au mécanisme de prévention des conflits mis en place par l’OUA. 
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Bien entendu, la diplomatie préventive a ses limites. En premier lieu, les risques de crises 
demeureront grands dans les pays qui connaissent des formes d’insécurité de tous ordres, qu’elle 
soit politique ou économique. Notre conférence abordera sous un autre point de l’ordre du jour la 
question de la démocratie et des droits de l’Homme et je ne m’y attarderai donc pas, mais il faut 
souligner combien elle est liée directement au point qui nous occupe pour le moment. 

Ensuite, les moyens d’action de la diplomatie préventive demeurent inefficaces aussi longtemps 
que les parties elles-mêmes refusent de recourir au dialogue et à la négociation ; ou encore de se 
prêter à une médiation et de contribuer à l’apaisement des tensions. Rien dans ce domaine ne 
peut véritablement progresser contre la volonté des protagonistes. Des exemples récents nous ont 
prouvé que des interventions militaires destinées à séparer les combattants sans la perspective 
d’un accord politique entre eux n’ont que de très faibles chances de succès. 

Enfin, la technologie de la prévention des crises n’est pas encore très développée, en particulier 
lorsqu’il s’agit de zones qui jusque-là étaient restées indemnes de toutes tensions. Bien sûr, les 
systèmes d’alerte précoce, les réseaux d’échanges de données devraient contribuer, à la lumière 
de ce que nous avons appris au cours des dernières années, à déceler les indices de situations 
dangereuses. Il faudra apprendre à observer des situations qui peuvent être des précurseurs de 
crises et à en tirer les conclusions pertinentes. 

A cet égard, en matière de non-prolifération des armes, nous accordons un souci particulier à la 
lutte pour l’interdiction totale des mines antipersonnel qui, rappelons-le, provoquent chaque jour 
des drames humains dans le monde entier. Prolongeant son rôle de pionnier dans cet important 
dossier, la Belgique espère vivement que le texte du traité adopté à Oslo le 18 septembre 1997 
sera signé en décembre à Ottawa par le plus grand nombre possible de pays. 

Enfin, il ne faudra pas négliger ce que l’Agenda pour la paix appelle la consolidation de la paix. 
Je songe à toutes les mesures qui doivent accompagner la fin d’un conflit ou d’une situation de 
crise afin que le risque d’une reprise des hostilités devienne nul. Les recettes dépendent des 
circonstances, mais elles impliquent souvent une présence internationale militaire, de police et 
diplomatique, une aide à la reconstruction, l’organisation d’élections et la création d’institutions 
dans lesquelles les ennemis d’hier puissent se reconnaître et coopérer. Il faut surtout œuvrer à la 
reconstruction des esprits, au développement d’une culture qui, sans perpétuer l’impunité, 
conforte la tolérance et le pluralisme ainsi que la volonté de cohabiter. C’est une de longue 
haleine.

C’est aussi une tâche dans laquelle je crois pouvoir dire que la Francophonie a sa place même si, 
comme de nombreuses organisations internationales, elle en est encore au stade des premières 
expériences.

Ce que l’on appelle par commodité diplomatie préventive recouvre des domaines très vastes. 
L’ONU et les organisations régionales compétentes doivent demeurer nos points de référence. 
Cela n’exclut pas que les autres organisations, gouvernementales ou non gouvernementales, qui, 
dans le domaine de leur expérience, peuvent contribuer au rétablissement de la confiance et du 
dialogue, par les moyens les plus divers, apportent chacune leur contribution à la reconstruction 
de la paix. 


